
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20240620_24

ADHÉSION AU DISPOSITIF DE LA CENTRALE D'ACHAT DU RÉSEAU DES ACHETEURS
HOSPITALIERS (RESAH)

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Après avoir  adhéré à la  centrale d’achat  de la  métropole de Lyon,  la  commune de Givors
poursuit son objectif d’optimisation de ses achats en matière de fournitures, services, travaux
afin  de les  rendre  plus  efficients.  A ce  titre,  elle  souhaite  adhérer  à  une nouvelle  centrale
d’achat, celle du Réseau des acheteurs hospitaliers : le RESAH. 
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Créé le 28 janvier 2008, le Réseau des acheteurs hospitaliers (RESAH) est un groupement
d’intérêt public dont les membres sont majoritairement des établissements publics de santé (58
%) et des établissements médico-sociaux (21 %). Initialement circonscrit à l’Île-de-France, le
RESAH s’est étendu sur l’ensemble du territoire national.
Ce groupement d’intérêt public a pour objet d’appuyer la recherche de performance de ses
acteurs   notamment  grâce à  la  mutualisation  de  leurs  achats,  en  mettant  en commun les
moyens nécessaires à cet appui. 
Pour réaliser sa mission, le RESAH s’est doté d’une centrale d’achat au sens de l’article L.
2113-2 du code de la commande publique, devenue progressivement son cœur d’activité et
faisant de ce dernier l’un des trois principaux opérateurs nationaux de l’achat hospitalier. 
Celle-ci a pour mission de passer des marchés, de conclure des accords-cadres de fournitures,
services, travaux et d'acquérir des fournitures ou services destinés aux pouvoirs adjudicateurs
intervenant initialement dans le secteur sanitaire, médico-social ou social.
Or,  ce dispositif  d’achat mutualisé est à présent ouvert à l’ensemble des acheteurs publics.
Ainsi,  le réseau regroupe aujourd’hui 2600 adhérents dont 515 collectivités territoriales, 126
CCAS / CIAS, 721 établissements médico-sociaux.
Reconnue comme opérateur national par l’Etat, la centrale d’achat du RESAH peut agir en tant
qu’intermédiaire ou grossiste.
Les offres en mode d’achat « intermédiaire » consistent pour l’acheteur public concerné à être
en lien direct avec le titulaire par la signature d’une convention spécifique ;

Les offres en mode d’achat « grossiste » consistent à passer directement commande auprès du
RESAH.

La commune peut avoir recours à ce dispositif d’achat pour couvrir certains de ses besoins,
selon un mode de fonctionnement, flexible, « à la carte » et non contraignant, lui permettant :

• de  mettre  en  place  des  stratégies  d’acquisition  plus  efficientes  par  la  réalisation
d’économies d’échelles,

• l’atteinte d’un meilleur niveau de performance via une mutualisation des besoins,
• l’optimisation des coûts et  délais  liés à la passation des marchés (allègement de la

planification  de  la  commande  publique  de  la  commune  afin  de  permettre  un  appui
renforcé  sur  d’autres  projets  plus  structurants  et  le  développement  d’une  politique
d’achat),

• la sécurisation et la simplification de l’achat public.
En outre, depuis 2021, l’offre du RESAH répond aux exigences du label relations fournisseurs
et achats responsables concernant douze familles d’achat dont notamment : services généraux,
hôtellerie,  restauration,  bâtiment,  énergie,  mobilité,  logistique,  systèmes  d’information,
prestations intellectuelles.
Il apparaît ainsi opportun d’adhérer à ce dispositif pour les raisons sus évoquées.
Cette dernière suppose : 

• Le paiement d’une cotisation de 600 euros sur la base du bulletin d’adhésion remis
signé ;

• La signature d’une convention centralisée pour chaque marché/accord-cadre auquel la
commune  a  recours,  avec  le  versement  d’une  contribution  financière  annuelle  (par
marché) de 1500 euros pour une commune comme Givors de plus de 20 000 habitants.

   
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les termes du bulletin d’adhésion et de la convention de service achat
centralisé, annexés à la présente délibération ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention correspondante avec le Résah
réseau des acheteurs hospitaliers, ainsi que toute pièce nécessaire dans le cadre de ce
dispositif ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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